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La rage a été identifiée comme maladieLa rage a été identifiée comme maladie
prioritaire par le Comité National de Lutteprioritaire par le Comité National de Lutte
Contre Les Zoonoses en 1985Contre Les Zoonoses en 1985  ;;
à ce titre, elle a bénéficié dà ce titre, elle a bénéficié d’’un programmeun programme
national de lutte mais malgré cela, lenational de lutte mais malgré cela, le
nombre de cas de rage humaine (donc denombre de cas de rage humaine (donc de
décès) reste élevé et la situationdécès) reste élevé et la situation
épidémiologique très préoccupante.épidémiologique très préoccupante.



En 2006 :
Zoonoses 72% des MDO
Méningites  8,94 %
MTH 8,85%
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En Algérie,un cas de rage humaineEn Algérie,un cas de rage humaine
est défini comme un cas présentantest défini comme un cas présentant
les symptômes cliniques de rageles symptômes cliniques de rage
dans un contexte épidémiologique dedans un contexte épidémiologique de
contact avec un animal mordeurcontact avec un animal mordeur
(morsures, griffures, léchage(morsures, griffures, léchage…….)..).



Le diagnostic de laboratoire pourLe diagnostic de laboratoire pour
confirmation est exceptionnellementconfirmation est exceptionnellement
demandé (1à 2 cas par an) quant àdemandé (1à 2 cas par an) quant à
ll’’autopsie ,elle nautopsie ,elle n’’est demandée queest demandée que
dans un cadre médicolégal.dans un cadre médicolégal.



La déclaration dLa déclaration d’’un cas de rageun cas de rage
humaine émane toujours dhumaine émane toujours d’’uneune
structure de santé (hôpital le plusstructure de santé (hôpital le plus
souvent ou polyclinique).souvent ou polyclinique).



Le service dLe service d’é’épidémiologie et depidémiologie et de
médecine préventive(SEMEP) reçoitmédecine préventive(SEMEP) reçoit
la déclaration du clinicien et nous lala déclaration du clinicien et nous la
notifie.notifie.



Par ailleurs, il procède à lPar ailleurs, il procède à l’’enquêteenquête
épidémiologique auprès de lépidémiologique auprès de l’’entourageentourage
du cas et des services de santé qui ontdu cas et des services de santé qui ont
reçu le cas aux urgences soit le jour dereçu le cas aux urgences soit le jour de
la morsure soit les jours suivants ainsila morsure soit les jours suivants ainsi
ququ’’auprès de ceux qui ont assuréauprès de ceux qui ont assuré
éventuellement  la vaccinationéventuellement  la vaccination
antirabique.antirabique.



Un rapport dUn rapport d’’enquêteenquête
épidémiologique complètementépidémiologique complètement
renseigné nous est alors transmis;renseigné nous est alors transmis;
cc’’est ce rapport qui a servi deest ce rapport qui a servi de
matériel dmatériel d’é’étude à ltude à l’’analyse qui suit.analyse qui suit.



Nombre de décès par rage humaine déclarés en AlgérieNombre de décès par rage humaine déclarés en Algérie

8.06322007
100397Total

4,03162006
8,06322005
6,04242004
3,02122003
6,04242002
5,03202001
4,03162000
4,78181999
5,03201998
6,04241997
6.54261996

10,07401995
9,06361994
8,06321993
6,29251992
%DécèsAnnées



Evolution du nombre de décès par rage 

humaine  -  Algérie : 1992-2007
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LL’é’évolution du nombre de cas devolution du nombre de cas de
rage déclarés  de 1992 à 2006rage déclarés  de 1992 à 2006
montre quemontre que  ::

 Le nombre de cas est toujours élevéLe nombre de cas est toujours élevé
(supérieur à 10)(supérieur à 10)

 Toutes les wilayas du nord et desToutes les wilayas du nord et des
hauts plateaux ont enregistré des cashauts plateaux ont enregistré des cas

 Les wilayas du Sud semblentLes wilayas du Sud semblent
épargnées et ne notifient pas de cas.épargnées et ne notifient pas de cas.



LL’’analyse des déclarations de rage deanalyse des déclarations de rage de
2000 à 2007 montre que les wilayas2000 à 2007 montre que les wilayas
qui ont déclaré le plus de cas (enqui ont déclaré le plus de cas (en
moyenne 1 cas par an) sont parmoyenne 1 cas par an) sont par
ordre décroissantordre décroissant  ::

 TiziTizi  OuzouOuzou (12 cas) (12 cas)
 ChlefChlef (9 cas) (9 cas)
 Sétif (10 cas)Sétif (10 cas)
 Oran (8 cas)Oran (8 cas)
 Alger (7 cas)Alger (7 cas)



En 2007, 32 cas de rage ont étéEn 2007, 32 cas de rage ont été
enregistrés .enregistrés .

   En 2008, 5 cas de rage ont été déclarés :   En 2008, 5 cas de rage ont été déclarés :
 Janvier (1)Janvier (1)
 Février (1)Février (1)
 Mars (2)Mars (2)
 Avril (1)Avril (1)

Tous n’ont consulté
qu’après l’apparition des

signes de rage



Répartition géographique des casRépartition géographique des cas
de rage - Algérie  2007-de rage - Algérie  2007-



  Le nombre de personnes consultantLe nombre de personnes consultant
pour morsures par animaux est enpour morsures par animaux est en
constante augmentation, il est de plusconstante augmentation, il est de plus
de 80de 80  000 morsures en 2005 (source000 morsures en 2005 (source
MSP)MSP)



Ce chiffre nCe chiffre n’’est pas exhaustif parceest pas exhaustif parce
ququ’’il  ne concerne que les consultantsil  ne concerne que les consultants
des structures de santé publique, lesdes structures de santé publique, les
cas de morsures consultant encas de morsures consultant en
structures privées ne sont passtructures privées ne sont pas
déclarés.déclarés.



Il faut ajouter au total lesIl faut ajouter au total les
consultants du centre de vaccinationsconsultants du centre de vaccinations
de lde l’’Institut Pasteur dInstitut Pasteur d’’Alger soit 4 àAlger soit 4 à
5000 consultants pour la prévention5000 consultants pour la prévention
antirabique par an venant de toutesantirabique par an venant de toutes
les régions dles régions d’’Algérie mais enAlgérie mais en
majorité de la région dmajorité de la région d’’Alger.Alger.



LL’’animal mordeur  animal mordeur  le plus souventle plus souvent
incriminé est le chien dans plus deincriminé est le chien dans plus de
85% des cas et dans 4 fois sur 5, il85% des cas et dans 4 fois sur 5, il
ss’’agit dagit d’’un animal errant.un animal errant.

 Dans 10 % des cas( 12,5% enDans 10 % des cas( 12,5% en
2007), l2007), l’’animal mordeur nanimal mordeur n’’est pasest pas
identifié et/ou déclaré.identifié et/ou déclaré.

 Dans 5% des cas on retrouve le chatDans 5% des cas on retrouve le chat
(2%), le rat (3 cas entre 2004 et(2%), le rat (3 cas entre 2004 et
2006), le chacal, l2006), le chacal, l’’hyène et leshyène et les
bovins.bovins.



Ce qui mérite dCe qui mérite d’ê’être souligné, ctre souligné, c’’est laest la
proportion élevée dproportion élevée d’’animauxanimaux
domestiques à ldomestiques à l’’origine des morsuresorigine des morsures
et/ou griffures ayant entrainé laet/ou griffures ayant entrainé la
survenue desurvenue de  la rage.la rage.

20% des chiens mordeurs sont des20% des chiens mordeurs sont des
chiens domestiques appartenantchiens domestiques appartenant
souvent à la personne mordue,souvent à la personne mordue,
le chat dans un cas sur trois est unle chat dans un cas sur trois est un
chat domestiquechat domestique
Les bovins sont régulièrementLes bovins sont régulièrement
incriminés.incriminés.



Tous les cas dus à ces animauxTous les cas dus à ces animaux
domestiques sont des cas évitables sidomestiques sont des cas évitables si
la vaccination des animaux contre lala vaccination des animaux contre la
rage couvre largement les animauxrage couvre largement les animaux
domestiques et est régulièrementdomestiques et est régulièrement
entretenue.entretenue.



Le siège de la morsureLe siège de la morsure est dans la est dans la
majeure partie des cas la face (avec lamajeure partie des cas la face (avec la
tête) puis les  membres supérieurs surtouttête) puis les  membres supérieurs surtout
les mainsles mains  ; en troisième position on; en troisième position on
retrouve les membres inférieurs.retrouve les membres inférieurs.

Chez le jeune enfant de moins de 5 ans,Chez le jeune enfant de moins de 5 ans,
les lésions siègent souvent à la face, lales lésions siègent souvent à la face, la
tête et au thorax.tête et au thorax.



La répartition par sexe et parLa répartition par sexe et par
âgeâge  ::
Toutes les tranches dToutes les tranches d’â’âge sontge sont
touchées avec des extrêmes de 18touchées avec des extrêmes de 18
mois (20 jours en 2007 à mois (20 jours en 2007 à ChlefChlef) à 84) à 84
ans.ans.
Le plus grand nombre de cas estLe plus grand nombre de cas est
retrouvé chez les enfants et lesretrouvé chez les enfants et les
adolescents ainsi que chez les plusadolescents ainsi que chez les plus
de 60 ans.de 60 ans.
Les 10-19 ans restent les plusLes 10-19 ans restent les plus
atteints.atteints.



Rage humaine en AlgérieRage humaine en Algérie
répartition par âge et par sexe 2004répartition par âge et par sexe 2004
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11110-40-4
TTFFMMAgesAges



Rage humaine en AlgérieRage humaine en Algérie
répartition par âge et par sexe 2005répartition par âge et par sexe 2005
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Rage humaine en AlgérieRage humaine en Algérie
répartition par âge et par sexe 2006répartition par âge et par sexe 2006

16168888TT
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Rage humaine en AlgérieRage humaine en Algérie
répartition par âge et par sexe 2007répartition par âge et par sexe 2007

3232552727TT
NDND

55114460 et plus60 et plus
444450-5950-59
33112240-4940-49
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20-2920-29
1212121210-1910-19
22225-95-9
5533220-40-4
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Les cas de sexe masculin sont nettementLes cas de sexe masculin sont nettement
plus nombreux que les cas de sexeplus nombreux que les cas de sexe
fémininféminin  ;;

Le Le sexsex ratio est de 2,42 ratio est de 2,42  (5,4 en 2007)(5,4 en 2007)
cette répartition scette répartition s’’explique par le mode deexplique par le mode de
vie tourné plus vers lvie tourné plus vers l’’extérieur pour lesextérieur pour les
sujets de sexe masculin.sujets de sexe masculin.



Le recours à une structure deLe recours à une structure de
santé après la morsuresanté après la morsure  ::

Dans plus de la moitié des cas, 60%,Dans plus de la moitié des cas, 60%,
les personnes mordues ne consultentles personnes mordues ne consultent
ququ’’après laprès l’’apparition des signesapparition des signes
cliniques de rage.cliniques de rage.

LL’’ignorance du risque vital éventuelignorance du risque vital éventuel
explique lexplique l’’absence de consultationabsence de consultation
après la morsure.après la morsure.



De nombreux enfants nDe nombreux enfants n’’informentinforment
pas leurs parents après un contactpas leurs parents après un contact
avec un animal de peur davec un animal de peur d’’uneune
correction, par ignorance descorrection, par ignorance des
dangers ou par négligence.dangers ou par négligence.



Pour les 40 % qui consultent après laPour les 40 % qui consultent après la
morsure, seulement la moitié soitmorsure, seulement la moitié soit
20%,consulte immédiatement,20%,consulte immédiatement,
8% consultent après 24 heures ,8% consultent après 24 heures ,
les autres consultent tardivementles autres consultent tardivement
après 48 heures.après 48 heures.



Nous considérons que pour ceux quiNous considérons que pour ceux qui
consultent immédiatement et quiconsultent immédiatement et qui
contractent la rage malgré lecontractent la rage malgré le
traitement prescrit, ltraitement prescrit, l’é’échec doit êtrechec doit être
analyséanalysé  ::



 Il nIl n’’y a pas eu dy a pas eu d’’administration deadministration de
sérum antirabique alors que lasérum antirabique alors que la
morsure est profonde et /ou siège àmorsure est profonde et /ou siège à
la face, donc lla face, donc l’’indication de laindication de la
sérothérapie est impérativesérothérapie est impérative  ; ceci se; ceci se
rencontre fréquemmentrencontre fréquemment  : 40% des: 40% des
cas dcas d’é’échecs malgré une prise enchecs malgré une prise en
charge immédiate.charge immédiate.



 Refus de la vaccination par laRefus de la vaccination par la
personne mordue (2 cas)personne mordue (2 cas)



 Vaccinations incomplètes ouVaccinations incomplètes ou
débutées 24 à 48 heures après ladébutées 24 à 48 heures après la
prescriptionprescription  ;;
pour pallier à ce retard, la premièrepour pallier à ce retard, la première
dose est toujours administrée audose est toujours administrée au
centre de santé dés la premièrecentre de santé dés la première
consultation, ce sont les dosesconsultation, ce sont les doses
suivantes qui peuvent êtresuivantes qui peuvent être
administrées en retard.administrées en retard.



 LL’’achat du vaccin peut être retardéachat du vaccin peut être retardé
pour des motifs financiers (2 cas ontpour des motifs financiers (2 cas ont
invoqué cette raison) ou parinvoqué cette raison) ou par
négligencenégligence  ;;
Une instruction ministérielle préciseUne instruction ministérielle précise
que cette vaccination est gratuiteque cette vaccination est gratuite
mais dans certains secteursmais dans certains secteurs
sanitaires elle nsanitaires elle n’’est pas toujoursest pas toujours
appliquée ou bien le vaccin peutappliquée ou bien le vaccin peut
manquer temporairement, cettemanquer temporairement, cette
situation est exceptionnelle maissituation est exceptionnelle mais
peut exister.peut exister.



 Il faut souligner que le vaccin estIl faut souligner que le vaccin est
distribué gratuitement dans ladistribué gratuitement dans la
majorité des secteurs sanitaires.majorité des secteurs sanitaires.
Le sérum antirabique est toujoursLe sérum antirabique est toujours
gratuit et administré, quandgratuit et administré, quand
ll’’indication est posée, dès laindication est posée, dès la
première consultation.première consultation.



Parfois la personne mordue «Parfois la personne mordue «  sese
contentecontente » » de la première dose de de la première dose de
vaccin administrée le 1er jour envaccin administrée le 1er jour en
urgence.urgence.



Dans dDans d’’autres cas, ce sont lesautres cas, ce sont les
rappels qui ne sont pas faits (5%)rappels qui ne sont pas faits (5%)



 Dans certains cas, il y a euDans certains cas, il y a eu
interruption de 1 ou 2 jours de lainterruption de 1 ou 2 jours de la
vaccination puis reprise, cettevaccination puis reprise, cette
interruption a lieu le jour deinterruption a lieu le jour de
fermeture hebdomadaire de lafermeture hebdomadaire de la
structure de soins de proximité quistructure de soins de proximité qui
assure la vaccinationassure la vaccination  ; la vaccination; la vaccination
doit se faire dans une structure quidoit se faire dans une structure qui
fonctionne tous les jours avec unfonctionne tous les jours avec un
système de garde.système de garde.



 Des problèmes de chaîne de froid ontDes problèmes de chaîne de froid ont
été invoqués 2 foisété invoqués 2 fois  ::
- Dans un cas, la personne a congelé- Dans un cas, la personne a congelé
le vaccin ce qui lle vaccin ce qui l’’aurait détérioréaurait détérioré  ;;
- Dans l- Dans l’’autre cas, après une coupureautre cas, après une coupure
de courant, les doses de vaccinde courant, les doses de vaccin
destinées aux rappels ont été jetéesdestinées aux rappels ont été jetées
mais pas remplacées et ainsi lesmais pas remplacées et ainsi les
rappels nrappels n’’ont pas été effectués.ont pas été effectués.



En résumé, en Algérie le risque deEn résumé, en Algérie le risque de
rage est aggravérage est aggravé  ::

 par le retard ou lpar le retard ou l’’absence  à laabsence  à la
première consultation après morsurepremière consultation après morsure
le retard et/ou lle retard et/ou l’’interruption de lainterruption de la
vaccinationvaccination

 parfois lparfois l’’absence de sérothérapie lorsabsence de sérothérapie lors
de morsures profondes ou morsuresde morsures profondes ou morsures
de la face.de la face.



Lorsque la prophylaxie de la rageLorsque la prophylaxie de la rage
humaine shumaine s’’effectue correctement pareffectue correctement par
vaccinothérapie et sérothérapie, ilvaccinothérapie et sérothérapie, il
nn’’y a pas de rage humaine malgréy a pas de rage humaine malgré
ll’’existence de rage animale.existence de rage animale.



En France, le dernier cas de rage humaineEn France, le dernier cas de rage humaine
autochtone a été observé en 1928.autochtone a été observé en 1928.
La rage animale a fait sa réapparition enLa rage animale a fait sa réapparition en
1968 mais aucun cas autochtone de rage1968 mais aucun cas autochtone de rage
humaine nhumaine n’’a été diagnostiqué.a été diagnostiqué.
En 2007, un cas de rage animale dû à laEn 2007, un cas de rage animale dû à la
contamination probable par chauves-contamination probable par chauves-
souris.souris.
Les cas humains existants sont des casLes cas humains existants sont des cas
importés.importés.



Tout cas de rage humaine, à fortiori aprèsTout cas de rage humaine, à fortiori après
sa prise en charge médicale, doit êtresa prise en charge médicale, doit être
considéré comme un échec et cela estconsidéré comme un échec et cela est
inadmissible de nos jours.inadmissible de nos jours.

MERCI DE VOTRE ATTENTIONMERCI DE VOTRE ATTENTION


